PAGE  
3

PROCES VERBAL DE LA

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 29 JANVIER 2008
Etaient présents : 

Monsieur Jean-Pierre ENJALBERT, Maire
M. CASELLA, M. GUINAULT, Mme GAILLAC, M. ROUSSEL, Mme GRANDJANIN, M. BOISSON, Adjoints
M. MINETTI, Mme LARUE, Mme ASSIER, Mme ESCHALIER, M. MOIROUD, M. BOURSE, Mme VERSTRAETE, M. FITTING, Mme BRAULT formant la majorité des membres en exercice.

Procuration : 
Mme VAN EECKHOUDT à M. ROUSSEL, Mme AKNINE à M. Le Maire, Mme VILLECOURT à Mme GAILLAC, M. REMY à M. GUINAULT, M. BONHOMME à M. CASELLA, Mme DEBERGUE à Mme GRANDJANIN, M. LE CAM à Mme VERSTRAETE, Mme CLATOT à M. BOURSE

Etaient absents : 
Mme ISSINDOU, Mme SOULEYREAU, M. MARTIN, M. GUINOT, M. SMITH

Secrétaire de séance : Monsieur ROUSSEL

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2007
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE le procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 18 décembre 2007.

1. BUDGET PRINCIPAL – OUVERTURE DE CREDITS AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE d’ouvrir, avant le vote du budget primitif, des crédits en section d’investissement :
· DEPENSES – opération 0211 « construction de la maison petite enfance »

Article 2313      constructions                                    10.000 euros

2. demande de subvention au titre de la reserve parlementaire : Programme de réhabilitation des annexes du complexe et Programme de construction d’UN CENTRE DE LOISIRS PRIMAIRE
Par délibération n° 2007-130 et 2007-131 le Conseil Municipal a approuvé un programme de travaux de réhabilitation des annexes du Complexe et de construction du Centre de Loisirs Primaire.

Les dossiers de demande de subvention correspondant ont été déposés auprès du Conseil Général du Val d’Oise. Le coût de ces opérations est respectivement de 1 223 853 € HT et de 287 500 € HT.

Afin de compléter le plan de financement il sera proposé au Conseil Municipal de solliciter auprès du Député de la circonscription Monsieur Claude BODIN l’attribution d’une subvention pour ces opérations au titre de la réserve parlementaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des suffrages exprimés (abstention Mme Brault), SOLLICITE l’attribution d’une subvention pour les opérations du programme de réhabilitation des annexes du complexe et programme de construction d’un centre de loisirs primaire auprès du Député de la circonscription au titre de la réserve parlementaire
3. ACQUISITION D’UNE PARCELLE SECTION AD N° 101
VU la politique communale de mise en valeur de l’ENSIL, la commune souhaite acquérir la parcelle section AD n° 101 d’une superficie de 1 210 m² situé le long de la Grande Sente dans le périmètre de l’espace naturel sensible d’intérêt local des coteaux et vergers de Saint-Prix.

Le Conseil, à l’unanimité des suffrages exprimés (abstention Mme Brault) APPROUVE l’acquisition de ce terrain au prix de 10 € le m² soit 12 100 € et AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte à venir.

4. TERRAIN SECTION AD N° 101 - demandE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL ET DE L’AGENCE DES ESPACES VERTS D’ILE DE France

Dans le cadre de la politique communale de mise en valeur de l’ENSIL, la commune souhaite acquérir la section AD n° 101 d’une superficie de 1 210 m² situé le long de la Grande Sente.

Le Conseil, à l’unanimité, SOLLICITE l’attribution des subventions prévues par les acquisitions de terrains situées dans le périmètre d’un espace naturel sensible auprès du Conseil Général du Val d’Oise et de l’Agence des Espace Verts d’Ile-de-France

5. AVIS SUR LE PRINCIPE D’UNE REVISION SIMPLIFIEE POUR UN PROJET DE RECONSTRUCTION APRES DEMOLITION DU BATIMENT « LA FORET » APPARTENANT AU CPCV.

Le CPCV est propriétaire d’un bâtiment dit « La Forêt » rue de la Procession Saint Marc situé en zone ND. Le bâtiment accueille des places d’hébergement d’urgence et des salles d’activités. Le bâtiment est vétuste et le CPCV envisage sa démolition et la reconstruction d’un nouveau bâtiment comprenant toujours de l’hébergement d’urgence, des locaux administratifs et à la demande de la Commune des logements sociaux compléteraient l’ensemble.

Cette opération nécessite une révision simplifiée du POS car l’intégration dans la parcelle du bâtiment implique de modifier l’emplacement de l’espace boisé classé.

Le projet de reconstruction du bâtiment dit « La Forêt » a été présenté au bureau municipal et un avis de principe favorable sous condition a été donné sur la volumétrie générale du futur bâtiment.

Néanmoins, certains points nécessitent d’être retravaillés. Ainsi, la façade donnant sur la rue devra faire l’objet d’une attention particulière en prenant en compte la différentiation de la partie concernant les logements de celle propre à l’activité du CPCV. Il est rappelé que la commune est engagée dans une procédure de création d’une ZPPAUP et le projet doit tenir compte des prescriptions en découlant.

Par ailleurs, la réfection du mur d’enceinte donnant sur la rue doit être prévue en même temps que la réalisation du projet, et une réflexion sur l’accès par le chemin de la procession Saint-Marc doit être engagée (enfouissement des réseaux).

La problématique du stationnement doit être également envisagée car celui-ci ne pourra se faire dans la rue où seul un emplacement pour un arrêt temporaire pourra être retenu. La rationalisation de l’organisation du parking existant peut être une piste de solution.

Enfin, mais ce sont des préalables :

1) Pour cette opération de reconstruction du bâtiment les logements qui seront créés, devront impérativement répondre aux conditions pour être conventionnés et donc comptabilisés comme logements sociaux au titre de la loi SRU.

2) Par ailleurs, concernant les places d’hébergements d’urgence compte tenu que ces dispositions font maintenant partie des obligations qui s’imposent aux communes, il est indispensable d’obtenir des services de l’Etat la reconnaissance de l’effort fait par la Commune en la matière, soit par la mutualisation des exigences portant sur l’accueil des nomades, soit par la prise en compte de 3 places d’hébergements pour un logement social ne relevant pas de notre obligation.

Après avoir pris connaissance de ces éléments le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le principe de cette opération et AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches administratives nécessaires.

6. TARIFS DES SORTIES DE SAINT-PRIX
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, FIXE les tarifs des sorties de Saint-Prix, à compter du 1er janvier 2008.

7. COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

( un contrat n° 20071203-G7954418 proposé par Gaz de France pour la fourniture de gaz naturel pour le bâtiment communal Maison de la Petite Enfance, sis à Saint-Prix 19/21 rue Victor Hugo.

( un marché avec la Société CIVITAS, Immeuble le Rond Point 5 boulevard de l’Oise 95031 CERGY-PONTOISE CEDEX de fourniture de progiciels 

· lot 1 – logiciel de gestion financière, des ressources humaines et de la paie

· lot 2 – logiciel de gestion des élections

de signer le contrat d’extension de licence d’utilisation de progiciels, conclu pour une durée de 5 ans. Le montant total du marché s’élève à 22 100,75 € HT.

( un marché avec la Société CIVITAS, Immeuble le Rond Point 5 boulevard de l’Oise 95031 CERGY-PONTOISE CEDEX le contrat relatif à la maintenance des progiciels. Le contrat est conclu pour une période d’un an renouvelable sans que sa durée totale ne puisse excéder trois ans. Le montant annuel du contrat s’élève à 6 398,49 € HT révisable annuellement.

( un marché avec l’entreprise FILLOUX 156 avenue du Général Leclerc – 95230 – SOISY-SOUS-MONTMORENCY, pour la réalisation de murs de soutènement dans le cimetière du Prieuré Blanc afin de pouvoir exploiter de nouvelles concessions. Le montant du marché s’élevant à la somme de 69 840 € HT soit 85 528,64 TTC sera imputé sur le budget communal : 2152/822/7003.

( une convention accordant la jouissance à titre précaire et révocable du logement F2 situé 4 rue de la Croix Saint-Jacques à Saint-Prix à Monsieur Patrick POLIN, moyennant le versement d’un loyer mensuel de 108,45 € révisable le 1er janvier de chaque année.

( un avenant n°1 au marché pour le lot n° 1 « matériel et mobilier spécifique Petite Enfance » avec l’entreprise MATHOU – ZI de Cantaranne – 12850 ONET LE CHATEAU, concernant l’acquisition du mobilier et matériels d’équipements destinés à la future maison de la petite enfance qui prolonge de 7 mois le délai d’exécution du marché.

8. INFORMATIONS DIVERSES

Prochain conseil municipal le 18 février 2008 - Débat d'Orientations Budgétaires.
Monsieur BOURSE fait remarquer la qualité des interventions réalisées par le Docteur AUBONNET dans le cadre des actions du Plan National Nutrition Santé (PNNS) organisées par la Commune

Le 6 février 2008
Jean-Pierre ENJALBERT

Maire de Saint-Prix

Conseiller Général du Val d’Oise
